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Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Par dérogation aux paragraphes 1 
et 1 bis, dans les transactions entre 
entreprises portant sur l’achat de 
marchandises à rotation lente et de 
marchandises de nature saisonnière et 
caractérisées par une faible rotation, 
lorsque le créancier n’est pas une 
microentreprise ou un travailleur 
indépendant, le délai de paiement peut 
être prolongé jusqu’à 120 jours civils, à 
compter de la date de réception de la 
facture ou d’une demande de paiement 
équivalente par le débiteur, pour autant 
que le débiteur ait reçu les marchandises.
Avant la date d’application du présent 
règlement et après consultation spécifique 
des partenaires sociaux européens 
représentant les PME et les grandes 
entreprises, la Commission adopte et 
publie un document d’orientation 
technique concernant les modalités 
pratiques d’application du présent 
paragraphe en ce qui concerne les 
marchandises relevant de la définition des 
marchandises à rotation lente énoncée à 
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l’article 2, paragraphe 9 ter, et de la 
définition des marchandises de nature 
saisonnière énoncée à l’article 2, 
paragraphe 9 quater. Ce document 
d’orientation technique devrait en 
particulier porter sur les pratiques de 
paiement divergentes mises en place par 
différents opérateurs économiques et qui 
constituent un risque de fragmentation du 
marché intérieur.
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